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Monsieur le Président, 
 

L’Alliance évangélique mondiale remercie le gouvernement suisse pour son 
engagement dans l’Examen périodique universel. 
 

Nous regrettons qu’aucune recommandation n’ait été faite au gouvernement suisse 
concernant la question du délit de solidarité envers des migrants en situation 
irrégulière. 
 

En vertu de l'article 116 de la Loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LEI), l'une 
des plus sévères d'Europe, des personnes prêtant assistance, dans un but 
humanitaire, à des migrants séjournant en Suisse sans autorisation valable et 
souvent dans une grande détresse, y compris des migrants ayant demandé sans 
succès le statut de réfugié, ont été condamnées à une peine et à une amende. 
Nous appelons la Suisse à réviser l'article 116 de la Loi fédérale 
sur les étrangers et l’intégration (LEI) et dépénaliser l'assistance humanitaire aux 
migrants en situation irrégulière. 
 

De plus, sur le plan de la liberté religieuse, nous regrettons fortement les très fortes 
restrictions d’accès à l’espace public pour des évènements de nature cultuelle, 
décidées par le canton de Genève suite à une réinterprétation stricte de la notion de 
laïcité. Selon le gouvernement cantonal, ces restrictions seraient nécessaires pour 
garantir la paix religieuse. En conséquence, les communautés évangéliques qui 
organisaient traditionnellement des cérémonies de baptême sur les plages publiques 
du lac Léman se sont vu refuser l'autorisation de le faire. Des recours ont été déposés 
et le jugement du Tribunal fédéral est en attente. 
 

Nous appelons la Suisse à supprimer les barrières illégitimes et 
disproportionnées à l’exercice de la liberté religieuse en public dans le canton 
de Genève. 
 
Enfin, nous saluons l’intégration d’aumôniers musulmans, juifs et évangéliques dans 
le cadre de l’accompagnement spirituel à l’armée, tenant mieux compte du pluralisme 
religieux de la population suisse et permettant aux militaires en service d’exercer leur 
liberté de religion ou de croyance. Merci. 
 


